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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Modification du règlement intérieur de passation des 
marchés à procédure adaptée 

 
 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Le droit de la commande publique prévoit que les marchés dont les montants sont inférieurs à ceux 
imposant une procédure de passation formalisée peuvent être passés selon une procédure adaptée définie 
librement par la collectivité acheteuse. 
 
Sur cette base, par une délibération en date du 30 mars 2009 le Conseil Municipal de Montpellier a approuvé un 
règlement intérieur de passation des marchés publics à procédure adaptée. 
 
Le droit des marchés publics étant en constante évolution, ce règlement a été modifié à plusieurs reprises. 
 
Une nouvelle modification est aujourd’hui nécessaire afin de prendre en compte les évolutions réglementaires 
introduites par l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et par le décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 
Le projet de règlement modifié est joint en annexe à la présente délibération. 
 
Les modifications apportées sont essentiellement formelles. En effet, le décret pré-cité ayant abrogé le code des 
marchés publics, toutes les références à celui-ci et à certains de ses articles sont aujourd’hui obsolètes. 
 
Les seuils de procèdures internes ne sont pas modifiés ni les règles générales de procèdure applicables à chacun 
de ces seuils ou aux marchés dont l’objet est spécifique. 
 
Il est rappelé en outre que ce règlement s’en tient volontairement à la fixation de règles générales.  
Le détail des procédures ainsi que les modèles d’actes pouvant être utilisés par les services restent fixés par note 
de service afin de permettre une plus grande réactivité et adaptabilité de notre achat aux mutations constantes du 
droit de la commande publique,  que ces mutations soient d’origine règlementaire ou jurisprudentielle.  
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- D’approuver les modifications apportées au règlement intérieur de passation des marchés publics à 
procédure adaptée de la Ville de Montpellier ; 

- D’approuver ledit règlement tel qu’annexé à la présente délibération 
 
 
 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   
 


